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Description 

 

 

Ce qui change par rapport à GFC 2012 

 

 

Points de vigilance et Utilisation  

 

• Les dépassements des prévisions de recettes sont signalés par un simple message d’information. Ils sont 

autorisés pour tout utilisateur même si ce dernier a un profil utilisateur avec des restrictions.  

• En saisie d’une recette, le reste à recouvrer est affiché : 

o 1. pour le service 

o 2. pour le (service, compte) 

o 3. si domaine : pour le (service, domaine)   

o 4. si activité : pour le (service, activité)  

o 5. si domaine et activité, pour le (service, domaine, activité) 

o 6. et si domaine, activité, compte pour le (service, domaine, activité, compte) 

• L’intérêt d’utiliser la grille des imputations en saisie d’une recette est renforcé et facilite le travail de 

l’utilisateur vu les combinaisons possibles d’une ligne budgétaire. 

• En saisie d'un ordre de recette, possibilité de créer une nouvelle ligne budgétaire donc possibilité de créer de 

nouveaux domaines et / ou de nouvelles activités qui enrichissent les nomenclatures concernées 

• En modification d’une ligne budgétaire de recette, seuls les domaine et activité peuvent être changés. Si 

modification du compte ou du service, la ligne budgétaire doit être re saisie en intégralité. 

• Toutes les sélections - simple et avancée – intègrent les nouveaux éléments service, domaine, activité 

•  Certains domaines, activités et comptes ne peuvent fonctionner qu’ensemble. Le domaine et l’activité ne sont 

pas obligatoires : cependant, s’ils sont utilisés ils sont imposés. (cf fiche Pbud Cbud Fonctionnement 

nomenclatures domaines-activités- PCG) 

 

• Plusieurs combinaisons sont possibles pour l’imputation d’une recette : 

On peut avoir en même temps les lignes : 

o SERV1 - DOM1 - ACT1 – 701 

o SERV1 - 701   

o SERV1 – DOM1 – 701  

o Et SERV1 – ACT1 – 701  

• Le service Opérations en capital ne donne plus accès aux comptes de la classe 3, uniquement classes 1 et 2. 

• La notion de compte par nature associé à un compte en point (7. ou R.) n’existe plus (la notion de 7. ou R. 

n’existant plus). 

• Recettes internes sur recettes d'extourne non disponibles en 2013. 

• Toutes les recettes sont imputées à une ou plusieurs lignes de prévisions de recette comprenant chacune : 

o Obligatoirement un service  

o Facultativement un domaine 

o Facultativement une activité 

o Obligatoirement un compte  

CBUD – Fiche 5 – Les imputations en recettes 
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Informations complémentaires  

 

 

 

• Les éditions de la SDR mentionnent la sélection effectuée  

• La SDR intègre une nouvelle colonne : Liquidations de recettes en cours d’exercice 

 

Editions 
 

 
La ligne budgétaire se compose du : 
 Service – Domaine – Activité - Compte 
Si pas de domaine ou pas d’activité pour une ligne budgétaire 
alors on a un blanc dans la ligne. 

 
 


